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Brochure n° 3014

Convention collective nationale

IDCC : 2336. – ORGANISMES GESTIONNAIRES DE FOYERS
ET SERVICES POUR JEUNES TRAVAILLEURS

AVENANT N° 30 DU 22 MARS 2011

RELATIF À LA PRÉVOYANCE

NOR : ASET1150851M
IDCC : 2336

Entre :

Le SNEFOS ;

Le SYNEAS,

D’une part, et

La FFASS CFE-CGC ;

La FSS CFTC ;

La FSS CFDT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Taux de cotisation

Les dispositions du présent article annulent et remplacent l’article 18.5 de la convention collec-
tive nationale de foyers et services pour jeunes travailleurs du 16 juillet 2003.

(En euros.)

COTISATION FRAIS DE SANTÉ RÉGIME GÉNÉRAL RÉGIME ALSACE-MOSELLE

Cotisation totale 59 32,40

Part de la cotisation totale à la charge du salarié 29,50 16,20

Part de la cotisation totale à la charge de l’employeur 29,50 16,20

Article 2

Accord d’entreprise

Les accords d’entreprise ou d’établissement ne peuvent comporter des clauses dérogeant aux dis-
positions du présent avenant, sauf dispositions plus favorables.
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Article 3

Entrée en vigueur

Le présent avenant conclu pour une durée indéterminée entrera en vigueur le 1er juillet 2011.

Article 4

Révision. – Dénonciation

Le présent avenant pourra être révisé conformément aux dispositions légales.

Article 5

Extension

Les parties signataires demandent l’extension du présent avenant.

Fait à Paris, le 22 mars 2011.

(Suivent les signatures.)


